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[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴdu lecteur est attirée sur le fait que la présentenotice est en tout point similaireà celle qui a été
présentéeen réunionŘΩŜȄŀƳŜƴconjointdespersonnespubliquesassociées,puissoumiseà enquêtepublique.

Elle ƴΩƛƴǘŝƎǊŜdonc pas les évolutions qui sont consécutivesdes avis des PPA et de ƭΩŜƴǉǳşǘŜpublique
(contributionsdu public et avisdu commissaireenquêteur).

Le lecteur est invité à parcourir les différentes pièces modifiées du Plan LocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜpour prendre
connaissancedesévolutionsdéfinitivesapportéesau PLUdansle cadrede la DPMECn°1 du PLUet approuvées
enConseilmunicipaldu 6 décembre2022.

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭde cesévolutionsest retracédansla partie 4 du Rapportde Présentation(pages428et suivantes).
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æLe territoire ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴest couvert par un Plan LocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ(PLU)approuvé le 9 décembre2013 et ayant fait ƭΩƻōƧŜǘde la
modificationnϲ1 approuvéele 2 mai2017.

æLaCommunea décidéŘΩŜƴƎŀƎŜǊla déclarationde projet valant miseen compatibilitédu PLU(DPMEC)afin de permettreƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜà
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AUdeHentBihanafinŘΩȅpermettreuneproductionsignificativede logementslocatifssociauxtout enveillantà
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdecefutur quartierdansla viede la Commune.

æParailleurs,en parallèlede cette procédure,la Communemèneégalementune modificationde son PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜvisantdes
évolutions règlementairesmais ausside ses OrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation,que celles-ci soient sectoriellesou
thématiques.[ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴde cesOAPthématiquesdansla modificationdu PLUa égalementdesincidencessurle projet envisagédansle
cadrede la présenteDPMEC,notammentǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘdesobligationsenmatièredequalitéurbaineet architecturalede la future opération.

æEnfin,au regarddeƭΩŜƴƧŜǳquereprésentela réalisationŘΩǳƴtelle opérationŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣla Communea décidéde réaliserdesétudes
préalablesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘvisant à définir les conditions opérationnelles, juridiques, financières et à préciser les partis-pris
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde la miseenǆǳǾǊŜde cefutur quartier. Pourautant,sansattendrequecette étudene soit menéeà sonterme,dansun
objectif de miseenǆǳǾǊŜrapide, la communea souhaitéprocéderdèsà présentàƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde son PLUpar DPMECpour permettre
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AUdeHentBihan.

æLaCommuneƴΩŀȅŀƴǘpas la maîtrisefoncièrede la zone,elle a décidéde couvrir la zonede Hent BihanŘΩǳƴŜservitudede périmètre
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜédictée en applicationde ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL151-41-5ϲ, servitude qui permet de limiter fortement les possibilitésdans la zone dans
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜde la réalisationdes étudespréalables. LaCommuneaura ensuite la possibilitéŘΩŀŦŦƛƴŜǊƭΩh!tsectoriellemise en placedans
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ.
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Art. L153-54 du CodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Uneopérationfaisant l'objet d'unedéclarationd'utilité publique,d'une procédureintégréeen applicationde
l'article L. 300-6-1 ou,siunedéclarationd'utilité publiquen'estpasrequise,d'unedéclarationdeprojet,et qui n'estpascompatibleaveclesdispositions
d'unplanlocald'urbanismenepeut intervenirquesi :
1° L'enquêtepubliqueconcernantcetteopérationa porté à la foissur l'utilité publiqueou l'intérêt généralde l'opérationet sur la miseencompatibilité
duplanquienest la conséquence;
2° Lesdispositionsproposéespour assurerla miseen compatibilitédu plan ont fait l'objet d'un examenconjointde l'Etat, de l'établissementpublicde
coopérationintercommunalecompétentou dela communeet despersonnespubliquesassociéesmentionnéesauxarticlesL. 132-7 et L. 132-9.
Lemairedela ou descommunesintéresséespar l'opérationest invitéà participerà cetexamenconjoint.

Article L153-55 du CodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Leprojet de miseen compatibilitéest soumisà uneenquêtepubliqueréaliséeconformémentau chapitreIII
du titre II du livre Ier ducodedel'environnement:
1° Parl'autorité administrativecompétentedel'Etat :
a) Lorsqu'unedéclarationd'utilité publiqueestrequise;
b) Lorsqu'unedéclarationdeprojet estadoptéepar l'Etat ou unepersonnepubliqueautre quel'établissementpublicdecoopérationintercommunale

compétentou la commune;
c) Lorsqu'uneprocédureintégréementionnéeà l'article L. 300-6-1 est engagéepar l'Etat ou unepersonnepubliqueautre quel'établissementpublic

decoopérationintercommunalecompétentou la commune;
2° Parle présidentdel'établissementpublicdecoopérationintercommunalecompétentou le mairedanslesautrescas.
Lorsquele projet de miseen compatibilitéd'un plan local d'urbanismeintercommunalne concernequecertainescommunes,l'enquêtepubliquepeut
n'être organiséequesurle territoire decescommunes.

Article L153-57 du Codede ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: A l'issuede l'enquêtepublique,l'établissementpublic de coopérationintercommunalecompétentou la
commune:
1° Emetun avis lorsqu'unedéclarationd'utilité publiqueest requise,lorsquela déclarationde projet est adoptéepar l'Etat ou lorsqu'uneprocédure
intégréementionnéeà l'article L. 300-6-1 estengagéepar l'Etat. Cetavisestréputéfavorables'il n'estpasémisdansle délaidedeuxmois;
2° Décidela miseencompatibilitédu plandanslesautrescas.
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æLaCommuneŘΩ!ǊǊŀŘƻƴne respectepassesobligationsau titre de la LoiSolidaritéet RenouvellementUrbain(SRU)en matièrede part de
logementslocatifs sociauxdans son parc de résidencesprincipales. En effet, la Communedevrait disposerde 20% de son parc de
résidencesprincipalesen logementslocatifssociaux. Or,en date du 1er janvier2019, la communene comptait que231logementslocatifs
sociauxpour 2 655résidencesprincipales,soit un tauxde 8,7%de logementslocatifssociaux.

æLesraisonssontmultiples,maisil estpossiblede citer prioritairementlessuivantes:

Ā Lavaleurtrèsélevéedu foncier(et la pressionimmobilière),

Ā La crise économiquemondiale à partir de 2008, qui a eu pour incidenceun gel des opérationsprivéesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
pendantaumoins5 à 7 ansàƭΩƛǎǎǳŜΣ

Ā Laforte progressiondu parcde résidencesprincipalespar divisionfoncièreet horspérimètreŘΩh!tsectoriellesdepuis2016
ayanteupour conséquencela miseenǆǳǾǊŜde trèsnombreuxprogrammesconstituésde peude logements,contribuantà la
progressionrapidedu parcde résidencesprincipalessansquela progressionde logementslocatifssociauxnesuive,

Ā Une obligation règlementaireau PLUŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ25% de la surfacede planchercrééepour deƭΩƘŀōƛǘŀǘau logement locatif
socialdansles opérationsde plus de 4 logements,taux qui ne permet pasréellementde maintenir la part du locatif social
dansla productionneuve,et encoremoinsde comblerƭΩŞŎŀǊǘΣ

Ā La réduction du parc de résidencessecondairesen nombre et en part entre 2008 et 2018, avec une transformation en
résidencesprincipales,cette évolution du marchéà la revente ayant pour conséquencede diminuer le taux de logement
locatif socialdansle parcde résidencesprincipales,

Ā [ΩŀōǎŜƴŎŜde miseenǆǳǾǊŜŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘsousmaitrisepubliqueou de règlessuffisammentcoercitivesdansle
règlementdu PLUlorsde la dernièredécenniepour permettre uneproductionsignificativede logementslocatifssociaux.
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æUnarrêtéde carencea été prispar le Préfetdu Morbihanle 21décembre2020, constatantqueƭΩƻōƧŜŎǘƛŦtriennal2017-2019de réalisation
de 39 logementslocatifssociauxƴΩŀǾŀƛǘpasété respecté,seuls18ayantété réalisés,soit seulement44%deƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ.

æEnconséquencedu constatde cedéficit de logementslocatifssociaux,la municipalitéa décidéde saisirtous lesmoyensà sadisposition
pour permettre une progressionimportante et rapidedu parcde logementslocatifssociaux. Ellea ainsipu engagerplusieursopérations
de logementslocatifssociauxsurdu fonciercommunal. Ainsi,depuis2020deuxprogrammessontachevés

Ā LesAmarines,comprenant11 logementslocatifssociaux(7 PLUSet 4 PLAI)

Ā LarésidenceAmbreςKerzu, comprenant8 logementslocatifssociaux(2 PLAIet 6 PLUS)

æEncomplémentdepuis2020, plusieursprojetssontàƭΩŞǘǳŘŜou enencours:

Ā LeGuippe, prévoyant26 logementslocatifssociaux(qui serontréalisésparBretagneSudHabitat)

Ā LeClayoBalvras, prévoyant16 logementslocatifssociaux(qui serontréalisésparVannesGolfeHabitat)

Ā LeGrandPré,qui comprendraaumoins50 logementslocatifssociaux(voirà cesujet la modificationdu PLU)

æLaCommunea établi un bilan de son potentiel foncier en dent creuseet ŎǆǳǊŘΩƛƭƻǘΣet celui-ci a permis de mettre en évidenceson
insuffisanceetƭΩŀōǎŜƴŎŜde maitrisefoncièrepubliquesur cessecteurspour permettre une miseenǆǳǾǊŜrapideŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎvisantà
uneproductionimportantede logementslocatifssociaux.

æAfinŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊla productionde logementslocatifssociauxet de permettre un véritablerattrapage,la Communea doncdécidéŘΩŜƴƎŀƎŜǊ
la présenteDPMECvisantà permettreƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde la zone2AUde HentBihaninscriteauPLUapprouvéen2013.

æLa future opération va permettre la réalisationde 304 logementssur les 8,7ha de la zone qui seront affectés à ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣavec une
programmationminimalede 60%de la surfacede plancherdédiéeau logementsocialet assimiléau titre deƭΩŀǊǘƛŎƭŜL302-5 du codede la
constructionet deƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴCetteprogrammationrespecteen outreƭΩƻōƧŜŎǘƛŦfort, inscrit dansle SCOTde GMVA,ŘΩǳƴŜdensitéde 35
logementsàƭΩƘŜŎǘŀǊŜ. Pourmémoire,ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde la loi SRUimposeà la Communede comblersonretard en réalisant300 logements
sociauxet assimilésŘΩƛŎƛ2025. Leprojet permetdoncŘΩȅcontribuersignificativement,sanspour autantpermettreŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ.
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En conséquence,la CommuneŘΩ!ǊǊŀŘƻƴest fondée à soutenir que le projet objet de la présentedéclarationvalant mise en
compatibilitédu PLUprésenteun véritableintérêt général.

æArradonest identifiéepar le SCOTde GMVAen tant queCommunefaisantpartie despôlesrelaisduŎǆǳǊŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣpour lesquels
le DocumentŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴet5ΩƻōƧŜŎǘƛŦǎdu SCOTindiqueǉǳΩζils ont vocationà ancrerleur dynamismesur le long terme à traversleur
rôle dansƭΩŀŎŎǳŜƛƭdémographiqueet économique. Ils participerontainsi pleinementà renforcerƭΩǳǊōŀƴƛǘŞde ceŎǆǳǊŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ
multipolairetout enpréservantleursparticularitéspropreset leurambiance,tant littorale querurale».ςDOOp.13du SCOTde GMVA

æLe choixŘΩǳƴŜprogrammationde 60% de logement social et assimiléau titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL302-5 du code de la construction et de
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴvise à permettre une production majoritaire de logement social (plus de la moitié de la programmation)dansƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜà terme lesobjectifsportéspar la loi SRU,tout en conservantlesconditionsŘΩǳƴŜmixité socialeàƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu quartier, et de
recettesfinancièresnécessairesàƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdu budgetŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ.
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